
LES ARCHERS DE LA COMPAGNIE D’ARC
 LA TOUR A L’OISEAU

Sont heureux de vous inviter à leur compétition de tir en salle, 
qualificative pour le Championnat de France,

Le 31 janvier et 1er février 2026
Au gymnase de l’Ermitage, à Saint Benoît.

ATTENTION : 20 places disponibles uniquement par départ, Distance : 2x18m (4 départs) en A/B

Engagement unique     :  5 € par départ 

Récompenses : pas de remises.

Arbitres     : Y. MORON, R. DELLANDREA, B. AUZANNEAU

A ne pas oublier :

- La licence 2025/2026 papier, dématérialisée ou par pièce d’identité

- Pour  les  archers  mineurs :  les  passeports  mis  à  jour  (licence,  certificats  médicaux,  autorisations 

parentales).

Pour les tenues : selon le règlement de la FFTA et chaussures de sport obligatoire.

Le coin restauration :

Une buvette avec casse-croûte, pâtisseries, boissons froides et chaudes, barres chocolatées …

Note :

 Inscriptions auprès de Monsieur Mickaël MARCHAND :  mickael.marchand241@orange.fr

Pour tous renseignements ou problèmes vous pouvez téléphoner au 06 63 48 86 86

SAMEDI Départ 1 Départ 2 Départ 3

Ouverture du Greffe : 11H 13H30 16H

Entraînement à distance

(Contrôle du matériel)
11H15 13h45 16H15

Départ des tirs : 11H30 14H 16H30

DIMANCHE Départ 4 Départ 5 Départ 6 Départ 7

Ouverture du Greffe : 8h 10H30 13H 15h30

Entrainement à distance

(Contrôle du matériel)
8H15 10h45 13H15 15h45

Départ des tirs : 8h30 11H 13H30 16H
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